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ARRETE n° 115 CM du 9 février 2006 relatif au montant du cumul de l’allocation de base et de l’allocation complémentaire aux adultes handicapés.

(JOPF du 16 février 2006, n° 7, p. 562)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 modifiée relative à l’action en faveur des handicapés ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 modifiée définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-20 AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du comité de gestion du régime de solidarité territoriale ;

Vu la délibération n° 95-111 AT du 3 avril 1995 définissant la couverture du risque lié aux handicaps médico-sociaux des ressortissants du régime de solidarité territorial ;

Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;

Vu l’avis émis par le comité de gestion du régime de solidarité de Polynésie française dans sa séance du 15 novembre 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 février 2006,

Arrête :

Article 1er.— Le montant du cumul de l’allocation de base et de l’allocation complémentaire aux adultes handicapées est fixé à 64 000 F CFP, à compter du 1er janvier 2006.

Art. 2.— L’arrêté n° 296 CM du 18 février 2004 fixant le montant du cumul de l’allocation de base et de l’allocation complémentaire aux adultes handicapés, est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de la solidarité, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 février 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité,


Patricia JENNINGS.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


